
PL 102 LQE existante 

115. Les articles 119 à 121.4 de cette loi sont remplacés 
par les suivants : 

« 119. Les dispositions du chapitre II de la Loi sur 
certaines mesures permettant d’appliquer les lois en 
matière d’environnement et de sécurité des barrages 
(indiquer ici l’année et le numéro de chapitre de la 
présente loi ainsi que le numéro de l’article de cette loi 
qui édicte la Loi sur certaines mesures permettant 
d’appliquer les lois en matière d’environnement et de 
sécurité des barrages) s’appliquent aux inspections et 
aux enquêtes réalisées et aux avis d’exécution notifiés 
pour l’application de la présente loi ou de l’un de ses 
règlements. 

« 120. Lorsqu’une municipalité est tenue d’appliquer 
tout ou partie d’un règlement pris en vertu de la présente 
loi, les inspecteurs de cette municipalité, dûment 
autorisés par celle-ci, sont investis des pouvoirs prévus 
à l’article 5 de la Loi sur certaines mesures permettant 
d’appliquer les lois en matière d’environnement et de 
sécurité des barrages (indiquer ici l’année et le numéro 
de chapitre de la présente loi ainsi que le numéro de 
l’article de cette loi qui édicte la Loi sur certaines mesures 
permettant d’appliquer les lois en matière 
d’environnement et de sécurité des barrages) aux fins de 
l’application de ce règlement. 
Les articles 7 et 19 de la Loi sur certaines mesures 
permettant d’appliquer les lois en matière 
d’environnement et de sécurité des barrages 
s’appliquent aux inspecteurs municipaux. Les sanctions 
administratives pécuniaires et les infractions visées 
respectivement aux articles 22 et 41 de cette loi 
s’appliquent également à l’égard des inspecteurs 
municipaux. ». 
 
 
 
 
 
 

 
CHAPITRE XIII 
INSPECTIONS ET ENQUÊTES 
 
119. Tout fonctionnaire autorisé à cette fin par le ministre 
peut, à tout moment raisonnable, pénétrer sur un terrain, 
dans un édifice, y compris une maison d’habitation, dans 
un véhicule ou sur un bateau afin de consulter des livres, 
registres et dossiers ou d’examiner les lieux pour les fins 
de l’application de la présente loi ou de ses règlements. 
 
Toute personne qui a la garde, la possession ou le 
contrôle de ces livres, registres et dossiers doit en donner 
communication au fonctionnaire et lui en faciliter 
l’examen. 
 
Le fonctionnaire peut aussi à cette occasion: 
1°   prélever des échantillons; 
2°   faire ou faire faire toute excavation ou tout forage 
nécessaire en tout lieu; 
3°   installer des appareils de mesure; 
4°   effectuer des tests ou prendre des mesures; 
5°   procéder à des analyses; 
6°   enregistrer l’état d’un lieu ou d’un environnement 
naturel au moyen de photographies, de bandes vidéos 
ou d’autres enregistrements sonores ou visuels; 
7°   examiner, enregistrer ou copier un document ou des 
données, sous quelque forme que ce soit; 
8°   exiger qu’une chose soit actionnée, utilisée ou mise 
en marche, dans les conditions qu’il précise. 
 
Peut aussi exercer les pouvoirs conférés par le présent 
article tout fonctionnaire ou employé d’une municipalité 
désigné par le ministre pour remplir les fonctions 
d’inspecteur aux fins de l’application des dispositions 
réglementaires prises en vertu de la présente loi et 
qu’indique l’acte de désignation. 
 
119.0.1. Pour l’application de l’article 119, le 
fonctionnaire autorisé par le ministre ne peut pénétrer 
dans une maison d’habitation sans le consentement du 
propriétaire ou du locataire que dans les cas suivants: 
 
1°   si, compte tenu de l’urgence de la situation, il y a un 
risque sérieux pour la santé humaine, pour 
l’environnement ou la faune; 
2°   pour s’assurer du respect de l’application des 
dispositions de la présente loi ou de ses règlements 
précisées par arrêté ministériel du ministre. 
 
119.0.2. Lorsqu’une municipalité est tenue d’appliquer 
tout ou partie d’un règlement pris en vertu de la présente 
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loi, les fonctionnaires ou employés de cette municipalité, 
dûment autorisés par celle-ci, sont investis des pouvoirs 
prévus à l’article 119 aux fins de l’application de ce 
règlement. 
 
119.1. Un fonctionnaire autorisé à cette fin par le ministre 
et qui a des motifs raisonnables de croire qu’une 
infraction à une disposition de la présente loi ou de ses 
règlements a été commise peut, lors d’une enquête 
relative à cette infraction, demander à un juge 
l’autorisation de pénétrer dans un endroit, afin d’y 
accomplir tout acte énoncé à l’article 119 qui 
constituerait, sans cette autorisation, une fouille, une 
perquisition ou une saisie abusive. 
 
La demande d’autorisation doit être appuyée d’une 
déclaration de ce fonctionnaire faite par écrit et sous 
serment. 
 
La déclaration comporte notamment les mentions 
suivantes: 
1°   la description de l’infraction visée par l’enquête; 
2°   les motifs pour lesquels l’accomplissement de l’acte 
visé par la demande fournira une preuve relative à la 
perpétration de l’infraction; 
3°   la description de l’endroit visé par la demande; 
4°   la durée prévue pour l’accomplissement de l’acte 
visé par la demande; 
5°   la période prévue pour l’accomplissement de l’acte 
visé par la demande. 
Le juge peut accorder cette autorisation aux conditions 
qu’il détermine, s’il est convaincu sur la foi de cette 
déclaration, que l’accomplissement de l’acte visé par la 
demande fournira une preuve relative à la perpétration 
de l’infraction. Le juge qui accorde l’autorisation peut 
ordonner à toute personne de prêter assistance si celle-
ci peut raisonnablement être nécessaire à l’exécution de 
l’acte autorisé. 
 
Un fonctionnaire autorisé à cette fin par le ministre peut, 
sans autorisation, accomplir un acte énoncé à l’article 
119 si les conditions et le délai pour obtenir l’autorisation, 
compte tenu de l’urgence de la situation, risquent: 
 
1°   de mettre en danger la vie, la santé ou la sécurité de 
l’être humain; 
2°   de causer un dommage ou un préjudice sérieux à 
l’environnement, aux espèces vivantes ou aux biens; 
3°   d’entraîner la perte, la disparition ou la destruction 
d’un élément de preuve. 
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AVIS D’EXÉCUTION 

17. Une personne désignée par le ministre peut, pour 
assurer le retour à la conformité des manquements à la 
présente loi ou aux lois concernées constatées lors d’une 
inspection ou d’une enquête pénale ou administrative, 
dans le délai et selon les conditions qu’elle fixe : 

1° exiger que cesse le rejet d’un contaminant, lorsque le 
rejet menace la vie, la santé, la sécurité, le bien-être et le 
confort de l’être humain, menace la vie, la santé et la 
sécurité des autres espèces vivantes ou risque de causer 
des dommages aux écosystèmes ou aux biens; 

2° exiger l’arrêt d’un appareil ou d’un équipement; 

3° interdire la vente ou l’utilisation d’un produit, d’un 
appareil ou d’un équipement; 

4° exiger des mesures correctrices à l’égard des 
manquements constatés; 
 
5° lorsque le manquement constaté concerne le défaut, 
avant la réalisation d’une activité, d’avoir obtenu une 
autorisation requise par l’une des lois concernées : 

a) exiger le paiement de la compensation 
financière qui aurait été exigée en vertu de cette 
loi pour la délivrance de cette autorisation, selon 
les règles de calcul prévues à cet effet par 
règlement; 
b) exiger le paiement des frais exigés par 
règlement pour une telle demande d’autorisation; 

 
6° prendre toute mesure qu’elle juge nécessaire pour 
favoriser l’exécution d’un acte visé au présent article, 
notamment : 

a) exiger la tenue de registres sur toute question 
pertinente; 
b) exiger de l’intéressé qu’il lui fasse 
périodiquement rapport; 
c) exiger de l’intéressé qu’il lui transmette les 
renseignements et les documents qu’elle précise 
et énoncer les mesures que l’intéressé doit 
prendre à l’égard de toute question qu’elle 
indique. 

 
Les actes visés au premier alinéa sont notifiés à la 
personne intéressée par un avis d’exécution écrit ou, 
dans le cas du paragraphe 5°, par un avis de réclamation 
conforme à l’article 61. 
 
L’avis d’exécution s’applique jusqu’au retour à la 
conformité ou jusqu’à l’application d’une autre mesure à 
l’égard de la personne intéressée. 

 



 
En cas de défaut d’une personne de se conformer à un 
avis d’exécution dans le délai imparti et selon les 
conditions fixées, le ministre peut le faire exécuter aux 
frais de cette personne. 
 
Malgré le premier alinéa, seuls les pouvoirs prévus aux 
paragraphes 4° et 6° s’appliquent pour veiller à 
l’application de la Loi visant l’augmentation du nombre de 
véhicules automobiles zéro émission au Québec afin de 
réduire les émissions de gaz à effet de serre et autres 
polluants. 

 


